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Réf : CS-2019-89 

 
                            Luxembourg, le 6/02/2019 

 
Rappel de glace végétarienne à base de riz  « Bon’Ice » de la marque Bonvita  

Présence de lait non mentionné sur l’étiquette 
 
Les autorités de la sécurité alimentaire luxembourgeoises viennent d’être informées via le 
système d’alerte rapide des denrées alimentaires de la Commission Européenne que plusieurs 
produits  
 
 « Bon’Ice » de la marque « Bonvita » 
 
ont été distribués au Luxembourg dans les magasins Mullebutz et Naturata.  
 
Des protéines de lait, non mentionnées sur l’étiquette, ont été décelées dans les produits.  
Voilà pourquoi les autorités de sécurité alimentaire luxembourgeoises recommandent aux 
personnes allergiques aux protéines de lait de ne pas consommer les produits suivant : 
 

Nom : Bonvita Bonvita 
Marque : Bon’Ice Dark Chocolate Bon’Ice Rice Milk Chocolate 
Unité : 100g (120ml) 100g (120ml) 
DDM : toutes toutes 

 
 
Les produits en question ont été retirés de la vente mais 
une partie des stocks a été vendue.  
 
Ce rappel fait partie d’un rappel élargi du producteur de la 
gamme « Bon’Ice ». 
 
Pour les consommateurs qui ne sont pas allergiques aux 
protéines de lait, il n'y a pas de danger. Ils peuvent 
consommer le produit sans risque. 
 
Communiqué par le ministère de la Santé. 
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